
Décembre 2021

Pour faire face aux conséquences de l’inflation sur le 
pouvoir d’achat des français, le gouvernement a décidé 
d’octroyer une « indemnité inflation », c’est-à-dire une 
aide exceptionnelle d’un montant de 100 €, qui sera 
versée en une seule fois aux personnes remplissant les 
critères d’éligibilité. 

Pour en savoir plus consultez cette actualité.

Indemnité inflation

https://www.urssaf.fr/portail/home/actualites/autres-actualites/versement-dune-indemnite-inflati.html
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Comment déclarer l’indemnité inflation 
sur le volet social ?
Modalités de déclaration sur le volet social de l’indemnité inflation due à vos salariés : 

1

2

3

4

2

5

1  Cliquez sur « Ajouter une prime ».

2  Sélectionnez « Divers » dans la rubrique « Type d’indemnités », puis 
cliquez sur « Autres ».

3   Indiquez dans la zone « Indemnités non soumises à cotisations » 
le montant  de  l’indemnité  inflation  et,  le  cas  échéant,  de  toute  autre 
indemnité non soumise à cotisations.

4  Renseignez également dans la zone «  Dont  indemnité  inflation  »  
le montant de l’indemnité inflation.

5  Cliquez sur « Valider ».
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